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APPRECIATION DU JURY

Le projet ELMEN, mené par la SNHBM, est un projet d’envergure à l’échelle 
nationale principalement consacré à l‘habitat subventionné. Le projet global 
permettra la réalisation de près de 800 logements répartis sur 3 villages 
distincts.

L’une des idées directrices du projet concerne la gestion raisonnée 
de la mobilité individuelle : le stationnement des voitures est regroupé 
dans quatre Parkhäuser répartis sur l’ensemble du village central.
Ces Parkhäuser, autour desquels s’articulent les placettes de quartier, 
doivent faire l’objet d’une véritable réflexion quant à leur insertion, leur 
matérialité, leur usage et leur impact visuel.

Dans le cadre du concours ouvert, les équipes de travail devaient concevoir
le Parkhaus du quartier Est (env. 200 places de stationnement) ainsi que les
trois maisons unifamiliales (env. 230 m2 de SCB chacune) accolées à une 
de ses façades. A cette mission s’ajoutait l’approfondissement du concept 
paysager existant pour la placette, notamment le traitement des interfa-
ces entre espaces publics et privés ainsi que la gestion de la topographie.
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